
Choses à savoir

FAIRE DES AFFAIRES AU CANADA

RESSOURCES UTILES

Gouvernement du Canada

•	 Comprendre les notions de base de la PI

•	 Le guide du droit d’auteur

•	 Office de la propriété intellectuelle du Canada

osler.com

•	 PI 101 : protéger vos idées, à votre façon

•	 La protection du droit d’auteur à l’égard d’une œuvre originale débute dès la création de l’œuvre. 

•	 L’enregistrement du droit d’auteur n’est pas nécessaire, mais l’enregistrement fournit des présomptions 
qui sont utiles dans le cas d’un litige.

•	 En règle générale, les droits d’auteur sont protégés pendant toute la vie de l’auteur de l’œuvre plus une 
période de 50 ans suivant le décès de l’auteur (et cette période sera bientôt portée à 70 ans).

•	 La Loi sur le droit d’auteur protège les droits moraux des auteurs, qui comprennent habituellement  
le droit à l’intégrité de l’œuvre, le droit d’attribution et le droit à l’anonymat. Les droits moraux sont 
incessibles. Seul l’auteur de l’œuvre peut renoncer à ces droits.

L’enregistrement de votre droit d’auteur
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http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/wr03585.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02281.html
https://www.osler.com/fr/ressources/reglements/2017/pi-101-pour-les-societes-emergentes-proteger-vos
https://www.osler.com/fr/ressources/reglements/2017/pi-101-pour-les-societes-emergentes-proteger-vos
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Osler, Hoskin & Harcourt s.e.n.c.r.l./s.r.l.L’enregistrement de votre droit d’auteur

•	 Lorsque vous soupçonnez que quelqu’un a violé votre droit d’auteur, envisagez de présenter une 
demande d’enregistrement du droit d’auteur avant d’intenter une poursuite pour profiter des 
présomptions de preuve utiles fournies par l’enregistrement.

•	 Une demande d’enregistrement du droit d’auteur peut être déposée par voie électronique auprès  
de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) sur son site Web. La demande énonce 
notamment le nom et l’adresse du demandeur, le titre de l’œuvre, la catégorie de l’œuvre (littéraire, 
dramatique, etc.), le ou les auteurs ainsi que la date et le pays de première publication si l’œuvre  
a été publiée. Il n’est pas nécessaire de soumettre une copie de l’œuvre avec la demande. 

•	 L’OPIC effectue seulement un examen superficiel de la demande. Si celle-ci répond aux exigences 
formelles, l’enregistrement est généralement produit dans les jours suivant le dépôt de la demande. 
Bien qu’il n’est pas nécessaire de retenir les services d’un professionnel du droit pour faciliter le 
processus de demande, il est souhaitable d’obtenir un avis juridique lorsqu’on prépare la demande.

•	 Faites signer une renonciation à des droits moraux par chaque personne qui intervient dans la création 
d’une œuvre protégée par des droits d’auteur.

Besoin de plus de renseignements? 

Le groupe du droit de la propriété 
intellectuelle d’Osler peut vous aider. 
Apprenez-en davantage à osler.com/PI
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RESSOURCES CONNEXES 

•	 La conservation de la propriété intellectuelle 
à l’égard de ce que vous créez

•	 L’enregistrement de vos marques 
de commerce

•	 Demander un brevet

•	 Enregistrer vos dessins industriels et vos 
circuits intégrés

•	 L’enregistrement d’un nom de domaine .ca

•	 Protéger vos secrets commerciaux

•	 Concession de licences sur des droits de 
propriété intellectuelle (PI) au Canada

https://www.osler.com/fr/competences/services/propriete-intellectuelle
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/la-conservation-de-la-propriete-intellectuelle-a-l-egard-de-ce-que-vous-creez
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/la-conservation-de-la-propriete-intellectuelle-a-l-egard-de-ce-que-vous-creez
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/l-enregistrement-de-vos-marques-de-commerce
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/l-enregistrement-de-vos-marques-de-commerce
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/demander-un-brevet
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/enregistrer-vos-dessins-industriels-et-vos-circuits-integres
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/enregistrer-vos-dessins-industriels-et-vos-circuits-integres
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/l-enregistrement-d-un-nom-de-domaine-ca
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/proteger-vos-secrets-commerciaux
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/concession-de-licences-sur-des-droits-de-propriete-intellectuelle-pi-au-canada
https://www.osler.com/fr/ressources/faire-des-affaires-au-canada/parcourir-les-sujets/creer-et-enregistrer-la-propriete-intellectuelle/concession-de-licences-sur-des-droits-de-propriete-intellectuelle-pi-au-canada
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